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Conduire ses cultures maraichères sur planches permanentes et petites 
surfaces 

Avec Sébastien Roumegous, ingénieur agronome et expert conseil 

27 et 28 octobre 2016 (de 9h à 17h) 
RDV 9H à la salle polyvalente Rouge Garance en face de la Mairie (chemin des moulins, 84250 Le thor) 

 
 

Objectifs 
Produire des légumes en planches permanentes sur petites surfaces : éléments et réflexion clés pour la 
réussite de l’atelier de production, incidences technicos écos et sociales 
 

PROGRAMME 
 

 Jeudi 27 octobre : le matin à la salle Rouge Garance au Thor et l’AP visite chez Stéphane Campo (le Thor) 
 

Matin (9h à 13h) : Identifier les besoins des productions légumières et les liens avec le fonctionnement du sol et les matières 
organiques 
Contenus : 
-Historique des systèmes en planches permanentes, principe sous jacents et relation avec la permaculture 
- Etat de la recherche et des pratiques en planches permanentes 
- Notions de bases  d’agronomie, de la nutrition végétale et du fonctionnement du sol 
- Travaux dirigés : réflexion collective et dirigée autour de différents exemples d’exploitations, de techniques de production en 
planches permanentes 
- Évaluation du degré de succès technique et économique d’un système en planches permanentes 
 
Après-midi (14h à 17h): Visite d’une ferme en planches permanentes depuis 2 ans avec une réduction du travail du sol et des 
intrants (éléments fertilisants et eau) 
Au travers de la visite, visualiser, assimiler et analyser : 
- les techniques de production typique du maraichage « intensif » sur de petites surfaces et outillages possibles.  
- les objectifs économiques du système prévu par le producteur  
- Etude de sol avec plusieurs méthodes 
- atelier sur les indicateurs technicos écos et sociales 

 
 Vendredi 28 octobre : le Matin, visite chez Eric Barrière (Mallemort) et l’AP en salle à Mallemort 

 

Le matin (9h à 12h): visite d’une ferme, en planches permanentes, depuis 3 ans avec une réduction du travail du sol et des 
intrants 
- Intégrer les techniques de production typique du maraichage « intensif » sur de petites surfaces et les outillages possibles. 
- les objectifs économiques du système prévu par le producteur  
-  Décrire les différences techniques et économiques rencontrés par rapport à la visite précédente. 
 
Après-midi (13h 17h) : Appliquer et assimiler les enseignements théoriques et pratique à  son projet personnel 
- Raisonner son projet sur des bases concrètes et différencier l’idéal et le possible en matière de production végétale.  
-  dégager une stratégie technique adapté : plan de fertilisation, plan rotation,  paillage (surface, type...)  
- Avoir une vision claire de l’organisation de son travail (matériel, à la parcelle) pour être plus intensif et rationnel 
 

 
INFOS PRATIQUES 
 
Intervenants : Sébastien Roumegous, ingénieur agronome et expert conseil pour le Collectif de Développement 
Agroécologie (CDA) 
Animation/logistique : Oriane Mertz, Conseillère filière maraichage à Agribio 84-13. 
Salle de formation : le 27 octobre à 9h à la salle polyvalente Rouge Garance (Le Thor) en face de la salle des fêtes. 
Se garer sur le parking du Chasselas. Le  28 octobre à 14h à la salle DANY (avenue Charles de Gaulle à côté de la 
Police Municipale à Mallemort (13).  
Visite Stéphane Campo : chemin de Saint Jean, 84200 Le Thor 
Visite Eric Barrière : Quartier Belle Plaine, 13370 Mallemort, GPS : 43°43'34.7"N 5°13'05.8"E – tel : 06 67 52 02 67 
Repas du Midi : Tiré du sac (chacun amène un casse croute ou plat mis en commun)  
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Tarifs : La formation est gratuite pour les contributeurs VIVEA (agriculteurs, conjoints collaborateurs et cotisants solidaires à 
jour de leur cotisation MSA).  
Frais de participation de 175 €/jours de formation pour les agriculteurs non éligibles aux fonds de formation VIVEA et pour les 
salariés (possibilité de prise en charge par les fonds de formation professionnelle : OPCALIM, FAFSEA…).  
 
Pensez au service de remplacement : Pour participer à des formations, vous pouvez bénéficier d’un service de remplacement 
à un coût minime, durant la formation elle-même ou dans les trois mois qui suivent. Contactez votre  antenne  locale  
(Vaucluse:  04  90  84  00  06;  Bouches-du-Rhône:  04  42  96  15  89;  www.servicederemplacement.fr).   

 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

 
 L’inscription est indispensable. Elle est effective dès réception du bulletin d’inscription ci-dessous ou de 

l’envoi d’un mail avec les informations demandées. 
Contact : Oriane Mertz -  06 95 96 16 62 -  conseillermaraichage13-84@bio-provence.org 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
Nom et Prénom: …………………………………………………………………………………………………………………………..  
Raison sociale : …………………………………………………………………………………………………………………………..  
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone : …………………………………………..   E-mail : …………………………………………………………………….. 
Date de naissance (exigée pour le VIVEA) : ………………………………………………………………………………… 
 
Précisions sur votre statut :  Chef d’exploitation  Cotisant solidaire  Salarié agricole 
 Technicien, conseiller agricole    autre, précisez 
Adhérent à  une association du réseau Bio de Provence :  Non   OUI, laquelle ? 
________________________________________________________________________________ 
 

Je m’inscris à  la formation :  

Conduire ses cultures maraichères sur planches permanentes et petites 
surfaces, incidences technico écos et sociales 

 
 Gratuit agriculteur, cotisant solidaire, porteurs de projets 
Joindre une attestation de contributeur VIVEA ou une attestation de démarche d’installation pour les porteurs de 
projet ou une attestation d’affiliation MSA précisant la date d’installation pour les nouveaux installés. (Merci de 
nous fournir par courrier les documents cités originaux, exigé pour VIVEA) 
 175€/journée : salariés avec fond de formation (fafsea, opcalim …)  
 

Je joins un chèque de ………… € à  l’ordre de CIVAM bio du Vaucluse avec mon Bulletin d’inscription. 
 
A renvoyer à : 
Agribio Vaucluse - M.I.N.5 - 15 avenue Pierre Grand 84953 Cavaillon Cedex 
conseillermaraichage13-84@bio-provence.org  
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